
LEXDJ
Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Exporté le 10 juin 2026
Archive non officielle · Non affilié au gouvernement

Arrêté Générale colonial

Arrêté n° 915  à l’arrêté n° 1024 du 30 octobre 1952.
n° 1024

Ministère

ACTES DU POUVOIR LOCAL
Date  de  publ icat ion

16 août 1960

Numéro JO

n° 8 du 31/08/1960
Date  du numéro

31 août 1960

V I S A S

Vu la loi n° 50-1004 du 19 août 1950 déterminant le régime électoral, la composition et la compétence de l’Assemblée Territoriale 

de la Côte Française des Somalis

Vu le décret n° 56-1227 du 3 décembre 1956, modifié par celui du 4 avril 1957, portant définition des Services de l’Etat dans les 

Territoires d’Outre-Mer et énumération des cadres de l’Etat

Vu le décret n° 56-1228 du 3 décembre 1956, modifié par celui du 4 avril 1957, relatif à l’organisation des Services Publics et 

Civils dans les Territoires d Outre-Mer

Vu le décret n° 57-813 du 22 juillet 1957 portant institution d’un Conseil de Gouvernement et extension des attributions de 

l’Assemblée Territoriale en Côte Française des Somalis

Vu l’arrêté du 9 avril 1921 portant règlement sanitaire urbain

Vu l’arrêté du il janvier 1944 instituant un Service d’hygiène et de police de la ville de Djibouti

Vu l’arrêté n° 1024 ‘du. 30 novémbre 1952 créant différentes taxes à percevoir pour services rendus par le Service d’hygiène

Sur proposition du Ministre de la Santé et des Affaires sociales,

T E X T E  I N T É G R A L

Art. 1er

— Le 3e paragraphe de l’article 2 de l’arrêté susvisé est modifié ainsi qu’il suit : Au lieu de: « 3° Désinfection : Perception d’une 

somme forfaitaire de 500 francs pour la formolisation des marchandises placées dans une pièce de 4 X 4 X 3 »; Lire : « 3° 

Désinfection : … de:1.000 francs… ». (Le reste sans changement.)

Art. 2

— Le Chef du Service d’Hygiène, le Chef du Service des, Finances et le Trésorier-Payeur sont chargés chacun en ce qui le 

concerne de l’exécution du présent modificatif qui prendra effet pour compter du 1er octobre 1960 et sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin sera.
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Pour le Chef du Territoire en mission :Le Secrétaire Général,chargé de l’expédition des Affaires courantes,Y. de 
DARUVAR.
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